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NOTRE MÉTIER



VALECO 

en quelques chiffres
CANADA

MEXIQUE

FRANCE

Toulouse Montpellier

Boulogne

Amiens

Nantes

salariés sur le territoire français 

répartis sur 7 agences 

230

éoliennes en France

130

parcs solaires en exploitation ou 

en construction en France

37

réalisés, l’équivalent de la consommation 

de 412 000 habitants

+400 MW

de centrales hydroélectriques

2,5 MW

Dijon

Parc offshore flottant pilote

1

Lyon
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Qui est INTERVENT?

>300.000
foyers

alimentés

Une équipe engagée dans la 

transition énergétique 

• Un accompagnement personnalisé 

• Un sens de l’écoute et du dialogue 

• La maîtrise de l’ensemble des phases du projet 

éolien 

• Le respect du territoire et de ses habitants

• Un interlocuteur dédié dans votre département



INTERVENT : en quelques chiffres

93 
éoliennes 
en service

(12 parcs / 

220MW)

> 300.000

foyers

alimentés



NOTRE REFERENCE DANS LE PAS-DE-CALAIS

Parc éolien des Quintefeuilles

Autorisation obtenue le 23/12/2019

LES ENGAGEMENTS

« QUALITÉ et ENVIRONNEMENT»



HISTORIQUE DU 

PROJET



RAPPEL DES PRINCIPALES ETAPES

2012 Lauréat d’un appel à projet auprès de la communauté de communes d’Osartis-

Marquion.  Poursuite du développement en accord avec la CC

2017 Premiers contacts avec les mairies des communes de Quiéry-la-Motte et Izel-

lès-Equerchin. Accords favorables pour le développement d’un projet

2017 à 2018 Contractualisations foncières

2018

Lancement des études environnementales, paysagères et acoustiques

Début de la concertation avec lancement du blog d’information

2019

Présentation des évolutions du projet au CM d’Izel-lès-Equerchin

Restitution des études environnementales, acoustiques et paysagères

Action de concertation avec la publication de lettre d’information par voie 

postale et dans les bulletins municipaux

Attente du retour de consultation RTE

Installation d’un mât de mesure pour les écoutes chiroptérologiques en altitude 

et l’option de données de vent (gisement)

2020

Implantation retenue

Présentation de l’implantation au maire des communes de Quiéry-la-Motte et 

d’Izel-lès-Equerchin
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Démarches auprès des 

services de l’état

Démarches auprès des 

élus

Avancement des études

Concertation auprès du 

public



RESULTATS DES 

ETUDES



PERIMETRE D’ETUDE
Zone d’étude s’étend sur les communes d’Izel-lès-Equerchin et Quiéry-la-Motte

La ZIP représente une surface de 400 hectares.

R
E

S
U

L
T

A
T

S
 D

E
S

 E
T

U
D

E
S



ETUDE SUR LES MILIEUX NATURELS

Etude confiée au bureau d’études Envol environnement;

50  journées de prospection de terrain réalisées:
- Avifaune: de décembre 2017 à fin octobre 2018 : 24 passages

- Chiroptère: de avril 2018 à  octobre 2018 : 20 passages  

- Reptiles, amphibiens, mammifères, entomofaunes: 3 passages

- Relevés floristiques: 3 passages

Ecoute en continu des chauves-souris depuis mars 2020

Démarche engagée

Illustrations du microphone déporté sur le mât de mesure. Source: Envol environnement 2018 

R
E

S
U

L
T

A
T

S
 D

E
S

 E
T

U
D

E
S

Préconisation d’implantation

L’éloignement des éoliennes d’au moins 200 m en bout de pale des haies.



ETUDES PAYSAGERES

Démarche engagée :

Étude confiée au bureau d’études 

AUDDICE: janvier 2019

Trois aires d’études étudiées, 53 

photomontages prévus

• État initial reçu mi-2019

• A venir : réalisation du carnet de 

photomontages et étude 

d’impacts sur le paysage

Synthèse des recommandations:

Produire une implantation la plus 

lisible possible afin de limiter les 

effets d’encerclement des lieux de 

vie proches.

Étudier les visibilités et covisibilités

au moyen de photomontages ciblé

pour les monuments les plus

sensibles et pour les établissements

humains notamment au niveau des

entrées/sorties et des centres;
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ETUDE ACOUSTIQUE

Démarche engagée:

Etude acoustique confiée au bureau d’études VENATHEC en

Septembre 2018.

Les mesures se sont déroulées du 28 novembre au 10 

décembre 2018, au niveau de 5 habitations voisines du projet et 

qui sont potentiellement parmi les plus impactées.

Réglementation:

Arrêté du 26 aout 2011;

 Fixe les valeurs de l’émergence admise:
• 5 dB en période diurne (de 7h à 22h)

• 3 dB en période nocturne (de 22h à 7h)

L’émergence globale n’est recherchée que lorsque le niveau de bruit ambiant 

mesuré, comportant le bruit particulier est de 35 dB.
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ETUDE ACOUSTIQUE

Résultat des études d’impacts :
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Réglementation:

Selon les estimations et hypothèses retenues, aucun 

dépassement des seuils réglementaires diurnes / nocturnes 

n’est estimé

Zone d’études du projet



CONTRAINTES TECHNIQUES

Zones 

propices



INTERFERENCES

-> En raison de la réflexion et la diffraction des ondes électromagnétiques sur les pales des éoliennes, ces dernières peuvent

générer une perturbation des ondes hertziennes (radio, télévision)

Cependant, la télévision numérique terrestre (TNT) est beaucoup moins sensible aux perturbations que ne l’était la télévision

analogique.

SOLUTION : si des perturbations venaient à subvenir le promoteur devra installer un réémetteur ou un mode alternatif 

de réception de la télévision, comme le satellite



VARIANTES 

D’IMPLANTATION 

ET PROJET 

RETENU



VARIANTES D’IMPLANTATION      VARIANTE 1
Implantation de 6 éoliennes;

Orientées face au vents

dominants;

Toutes les éoliennes sont à

plus de 200 mètres de la RD

40;

Respect des inter distances;

Toutes les éoliennes

respectent le périmètre

éloigné

- du captage de l’ARS

- de la ligne TGV

- de la conduite de gaz

E3 ne respecte pas les

accords fonciers;

E2 et E4 ne respectent pas la

distance d’éloignement aux

lignes à haute-tension

Non respect des doléances

communales : 800 mètres;

E4 est à moins de 200 mètres



Implantation de 4 éoliennes;

Orientées face au vents

dominants;

Toutes les éoliennes sont à

plus de 200 mètres de la RD

40;

Respect des inter distances;

Toutes les éoliennes

respectent le périmètre

éloigné

- du captage de l’ARS

- de la ligne TGV

- de la conduite de gaz

E2 ne respecte pas les

accords fonciers;

E2 ne respecte pas la

distance d’éloignement aux

lignes à haute-tension

E2 ne respecte pas les

doléances communales : 800

mètres;

VARIANTES D’IMPLANTATION      VARIANTE 2



PROJET RETENU
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Implantation de 3 éoliennes;

Orientées face au vents

dominants;

Respect des doléances

communales: 800 mètres;

E1, E2, E3 à plus de 200

mètres de la RD 40;

E1, E2, E3 à plus de 200

mètres des boisements;

E1, E2, E3 respectent le

périmètre éloigné

- du captage de l’ARS

- des lignes à HT

- de la ligne TGV

- de la conduite de gaz

Accords fonciers;

Respect des inter distances;
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Gabarits

Eoliennes

Puissance unitaire 4 000 – 5 500 kW

Diamètre du rotor 126 - 160 m

Hauteur du mât 96 - 119 m

Hauteur hors-tout 159 - 199 m

MODELES D’EOLIENNES
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Production annuelle 42 100 000 KW/an

Equivalent 

consommation 
9 200 foyers/an



ETAPES A VENIR



ACTIONS DE CONCERTATION

CREATION D’UNE COMISSION : mobiliser la coopération 

collective en vue de continuer le développement du projet. 

ATELIERS DE TRAVAIL : mise en place d’espaces de travail autour 

de réflexions telles que les mesures d’accompagnement souhaitées

VISITES : le projet éolien des Quintefeuille rentrera prochainement 

en construction. 

REUNION DE QUARTIER : Discussion avec les habitants en petit 

comité afin de respecter les consignes sanitaires

CONSULTATION PREALABLE DU PUBLIC AVANT DEPOT :

Dossier consultable + recueil des observations + permanence

d’information

SITE INTERNET :  

https://www.intervent.fr/projets/lavalleedelescrebieux



CALENDRIER PRÉVISIONNEL



DEMANTELEMENT DU PARC

CONTEXTE REGLEMENTAIRE : l’arrêté du 22 juin 2020 fixent les modalités de garanties financières suivantes : 

• Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 50 000 € ; 

• Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW : 50 000 + 10 000 * (P-2), où P est la puissance 

unitaire installée de l’aérogénérateur en mégawatt. 

C’est la société «PE DE LA VALLEE DE L’ESCREBIEUX » qui est responsable du démantèlement du parc. Et devra, à ce 

titre , constituer les garanties financières nécessaires et prévoir les modalités de ce démantèlement et de remise en état du site 

conformément à la réglementation en vigueur, avant la mise en exploitation du parc.

EXPERIENCE VALECO

-> Repowering d’une éolienne en 2017 dans le cadre du projet 

Éolien de Centernach

• Extraction complète des fondations

• Valorisation des matériaux : revente des pièces d’occasion 


